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Communiqué de presse   
Bâle/Zurich, le 3 juin 2025 

16e édition du Rapport sur les fondations en Suisse  

Les fondations donatrices suisses versent chaque année environ 6 
milliards de francs suisses au profit de la société – soit deux fois 
plus que ce que l’on pensait jusqu’à présent 
Jusqu’à présent, on estimait que les fondations donatrices en Suisse consacraient chaque année 
environ 3 milliards de francs suisses à des causes d’utilité publique – une estimation basée sur des 
données datant de 2002. Grâce à des données actualisées, une nouvelle estimation a pu être réali-
sée. Selon la dernière analyse publiée dans le Rapport sur les fondations en Suisse 2025, le mon-
tant réel des subventions serait probablement deux fois plus élevé. 

L’Autorité fédérale de surveillance des fondations, qui supervise plus d’un tiers des fondations d’uti-
lité publique en Suisse (soit 5 281 fondations), a mis à disposition du Center for Philanthropy Studies 
(CEPS) de l’Université de Bâle un ensemble de données anonymisées et agrégées pour une analyse 
scientifique. Grâce à ces données, une estimation actualisée a pu être réalisée, permettant de for-
muler des conclusions précises sur la répartition des patrimoines des fondations et sur les montants 
alloués à des fins de soutien. 
Selon la dernière analyse, les seules fondations donatrices placées sous surveillance fédérale procè-
dent à des versements annuels de 4,6 milliards de francs suisses. En élargissant à l’ensemble des fon-
dations donatrices du pays, y compris celles soumises à une surveillance cantonale ou locale, il faut 
désormais compter avec un montant annuel d’au moins 6 milliards de francs suisses alloué à des 
projets d’intérêt général. Ces nouvelles données révèlent un rôle des fondations donatrices plus im-
portant qu’estimé jusqu’à présent. 

Plus que de simples bailleuses de fonds : les fondations se préparent à relever les défis de demain 
De nombreuses fondations remettent en question le modèle traditionnel de la simple attribution de 
fonds. Elles adoptent de nouvelles approches fondées sur la participation, la collaboration, une cul-
ture du feedback et des modèles de soutien entrepreneurial. L’initiative « Future-Proof Funding » 
met en lumière ces aspects pour aider les fondations à renforcer durablement leur impact social. 
Cela implique, par exemple, de collaborer avec les partenaires de manière ouverte et sur un pied 
d’égalité. Des fondations comme la SKKG (Stiftung für Kunst, Kultur und Geschichte) à Winterthour 
misent également sur une culture active du retour d’expérience, afin d’ajuster et améliorer leur ac-
tion sur la base des retours obtenus. On observe également de plus en plus d’alliances entre fonda-
tions qui permettent de mutualiser les budgets, simplifier les processus et partager les connais-
sances. 



 
 
 

  

   
 

   
 

Enfin, les modèles de soutien entrepreneurial, tels que les prêts, les prises de participation ou le mi-
crofinancement, suscitent un intérêt croissant. Si les fondations pratiquent depuis longtemps l’im-
pact investing dans la gestion de leurs placements, les investissements à impact réalisés via les fonds 
de soutien ouvrent désormais de nouvelles possibilités d’action sur le terrain. 
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Le Rapport sur les fondations en Suisse paraîtra en 2025 dans sa seizième édition et est publié 
chaque année par le Center for Philanthropy Studies (CEPS) de l'Université de Bâle, SwissFounda-
tions, l'association des fondations donatrices suisses, et le Centre pour le droit des fondations de 
l'Université de Zurich. Il contient des chiffres, des faits et des tendances actuels en Suisse et à 
l'étranger et vise à contribuer à une meilleure base de connaissances dans le domaine des fonda-
tions. 

Parution du rapport complet 

Le Rapport sur les fondations en Suisse 2025 sera publié le 3 juin 2025 et pourra être téléchargé 
gratuitement en allemand et en français sur le site www.rapportdesfondations.ch. 
Des exemplaires imprimés (CHF 25 l’unité) peuvent être commandés par e-mail à : 
info@swissfoundations.ch.   
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Annonce d’événement 
3 septembre 2025 | 24e Symposium des fondations suisses 
Le 24e Symposium des fondation suisses, le plus grand événement du secteur en Suisse, aura lieu 
le 3 septembre 2025 au Kursaal à Berne. Vous trouverez des informations régulièrement actuali-
sées sur le symposium sur www.symposiumdesfondations.ch.   
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